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14 mai Dépôt d’appareils électroniques  
 et informatiques

18 mai Réunion des Filles d’Isabelle

20 et Concert printanier (Chorale 
21 mai Les Amis de la Chanson)

21 mai Activité annuelle danse et méchoui 
 (Les Amis Joselois)

29 mai Pèlerinage à Ste-Anne-de-Beaupré

29 et Gala musical  
30 avril (Chorale Chante la Joie)

8 mai Hommage pour la fête des Mères 
 (Chevaliers de Colomb)

9 mai Séance ordinaire du conseil

10 mai Formation compostage

10 mai Réunion des Chevaliers de Colomb

11 mai Réunion du Cercle de Fermières

Séance d’information  
sur la PISTE CYCLABLE  
le 16 mai à 19 h

Séance d’information  
sur la PISTE CYCLABLE  
le 16 mai à 19 h
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Mot du Maire
La piste cyclable : soirée d’information le 16 mai prochain
C’est par une décision unanime que les membres du conseil ont décidé de prioriser 
en 2016-2017 la réalisation de la piste cyclable dans le secteur urbain.
D’une longueur de 4,23 kilomètres, entre les jonctions nord et sud de l’avenue du 
Palais et de la route 173, cette première phase permettra aux familles joseloises 
de profiter d’une piste cyclable sécuritaire à l’extérieur des voies de circulation 
automobile. Ce choix de société, de qualité de vie et d’une santé meilleure par 
l’exercice permettra aussi de faciliter les déplacements à vélo et à pied pour se 
rendre au camp de jour, aux terrains de soccer, aux jeux d’eau, etc.
Une soirée d’information à notre population aura lieu le lundi 16 mai prochain à  
19 h à la salle de théâtre de l’hôtel de ville afin d’informer les citoyens de 
façon claire et complète sur les différents éléments du projet : démantèlement, 
construction, étapes à venir pour la phase I, entretien de la piste cyclable, aspect 
financier (public et privé), implication des contribuables et tout autre aspect jugé 
important à communiquer. Une période de questions sera également tenue.
Nous vous invitons à venir assister à cette rencontre d’information à propos de ce projet collectif dont nous pourrons 
bénéficier très rapidement. Bienvenue à toutes les personnes concernées et intéressées par la piste cyclable !

Michel Cliche, maire

Une retraite bien méritée pour Mme France Lessard
La Ville de Saint-Joseph-de-Beauce remercie Mme France Lessard qui a travaillé pour la Ville  
de Saint-Joseph-de-Beauce pendant près de 30 ans. Elle occupait le poste d’adjointe administrative  
à la trésorerie. 

Nous lui souhaitons une retraite paisible et remplie  
de belles surprises et de découvertes.

Défibrillateur offert par CAMBI
Le service de sécurité des incendies a remis au maire de la Ville de 
Saint-Joseph, M. Michel Cliche, un défibrillateur automatique. 

C’est grâce aux profits amassés lors de la vente des billets pour le 
tournoi de golf de CAMBI que les pompiers ont récolté les sous 
nécessaires. Ce DEA sera à l’intérieur de l’unité d’urgence et servira 
lors d’incendie, activités communautaires et autres activités. 

Sur la photo : Éric Vachon pompier responsable de l’association des 
pompiers de Saint-Joseph, le lieutenant Stéphane Voyer, le maire  
M. Michel Cliche et le directeur Alain Busque.

Alain Busque 
Directeur sécurité civile et incendie
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Calendrier municipal 2017 : les organismes en vedette!
 
La Ville prépare présentement l’édition 2017 du calendrier municipal dans laquelle les organismes communautaires à but non 
lucratif seront en vedette. Le conseil municipal a choisi d’exploiter cette thématique pour vous démontrer sa reconnaissance et 
souligner l’importance de votre présence. 

Vous aimeriez que votre organisme paraisse dans le calendrier? Pour ce faire, vous devez nous faire parvenir une lettre exprimant 
votre intérêt et vos motivations à faire partie de cette édition. De plus, vous devez nous faire part d’une activité que vous organisez 
entre le mois d’avril et le mois de novembre prochain, un photographe bénévole prendra des photos dynamiques qui seront 
publiées. 

Un comité prendra le temps d’analyser vos demandes et fera une sélection parmi celles reçues. Vous avez jusqu’au 30 avril 2016 
pour faire parvenir votre lettre à m.levesque@vsjb.ca ou par la poste. Pour toute autre information, vous pouvez contacter  Mélanie 
au 418 397-4358 poste 236.

La Ville espère que ce projet vous interpellera et vous souhaite bon succès pour faire partie de notre édition 2017!

Semaine nationale du don d’organes et de tissus 
Lors de la Semaine nationale du don d’organes et de tissus, du 17 au  24 avril 2016, la Ville invite les citoyens à discuter de 
leur choix avec leur famille et de la respecter, quelle que soit la décision.

La Ville tient également à souligner que la  semaine de l’action bénévole 2016 tenue du 10 au 16 avril avait pour thème : « Le 
bénévolat, un geste gratuit, un impact collectif ».

Activités aréna : les Justiciers et spectacle annuel du Club Axel 
Lors de la fin de semaine du 8 au 10 avril, l’aréna a été très animée. La finale de la Ligue de Hockey Beauce Bellechasse 
Frontenac opposait les Justiciers de Saint-Joseph et les Mercenaires de Lotbinière dans une ambiance survoltée. Près de 1 000 
à 1 100 spectateurs étaient présents. Nous tenons à féliciter madame Isabelle Giguère et son équipe de bénévoles pour leur 
beau travail.

De plus, le samedi soir avait lieu le spectacle du Club de patinage Axel, axé sur la musique de films, durant lequel on a pu 
admirer un décor fantastique et des prestations impressionnantes. Nous aimerions féliciter madame Marie-Noëlle Labbé pour 
l’organisation de ce spectacle ainsi que tous les bénévoles qui se sont impliqués.

Appui à la municipalité de Saint-Joseph-des-Érables 
La Ville appuie la demande de la municipalité de Saint-Joseph-des-Érables adressée au ministère des Transports afin d’adapter 
les infrastructures routières de la route 276 du pont de la rivière Chaudière jusqu’au site du camping St-Joseph situé au 221 
route des Fermes lors de la réalisation de futurs travaux, afin que ce tronçon soit sécuritaire à la circulation des cyclistes.

Projet Boîte à lire 
Il est adopté par le conseil qu’une boîte à lire sera installée au Parc des Générations. C’est un groupe de citoyens qui a 
proposé l’idée et qui s’occupera de la construction de la boîte à lire ainsi que de l’entretien de celle-ci. 

Appels d’offres pour différents travaux publics 
Des appels d’offres sont prévus pour différents travaux : 
- Travaux de pavage et de rapiéçage dans différents endroits de la ville; 
- Travaux de pavage pour les avenues Guy-Poulin, Grégoire-Lessard, rues Jolicoeur et de la Passerelle; 
- Réfection d’un ponceau dans le rang L’Assomption Sud; 
- Construction d’une partie de l’avenue Châtelet. 

Prochain rendez-vous : lundi le 9 mai 2016, à 20 h, à l’hôtel de ville (porte 4)

Le troisième versement des taxes municipales sera le 19 mai 2016.
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La Ville de Saint-Joseph-de-Beauce constitue 
une banque de candidatures afin de combler 
des postes occasionnels au sein de son équipe :

- Journalier/opérateur de machinerie légère 
- Opérateur de machinerie lourde 
- Préposé occasionnel à l’aréna

Les salaires sont établis en fonction de la convention 
collective en vigueur et se situent entre 15.43 $ et 
23.89 $ selon l’occupation et l’expérience.

Vous êtes invité à nous transmettre votre curriculum 
vitae accompagné d’une lettre de présentation 
faisant mention du type d’emploi recherché ainsi 
que de vos disponibilités. Ces candidatures seront 
prises en considération au moment de pourvoir à des 
postes occasionnels et seront conservées pour une 
période de 6 mois.

Prenez note que lorsqu’une offre d’emploi est publiée 
dans les médias, les personnes intéressées doivent 
tout de même postuler pour le poste disponible.

Si vous êtes intéressé à soumettre votre candidature, 
veuillez nous la transmettre à l’adresse suivante :

Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 
843, avenue du Palais  
Saint-Joseph-de-Beauce (Québec) G0S 2V0  
info@vsjb.ca

Comment rénover 
votre maison 

patrimoniale ?

Vous êtes conviés à une 
activité d’information portant 
sur la rénovation de maisons 
anciennes. Cette formation se 

démarque par son approche technique pour bien outiller les 
propriétaires dans leurs travaux de rénovation ou d’entretien 
en plus de les renseigner sur différents aspects légaux et 
d’assurances.

Quand : vendredi 13 mai de 9 h à 16 h 
9 h à 12 h : Bien planifier son projet de rénovation 
13 h à 16 h : Comment bien rénover?  
Quels matériaux choisir ? Quelles interventions privilégier?   
Coût : gratuit !  
Où : chalet des loisirs (57, rue Martel)

Pour réserver votre place avant le 6 mai ou pour toute 
question : 418 397-4354 poste 0. 

Cette activité est réalisée dans le cadre de l’entente 
de développement culturel de la MRC Robert-Cliche 
en collaboration avec le Ministère de la Culture et des 
Communications et le CLD Robert-Cliche. Bienvenue à tous 
les propriétaires de maisons anciennes! 
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Programme d’impôts des bénévoles 2016

Rappel pour 
l’enlèvement des 
abris hivernaux :

Vous devez enlever vos abris au 
plus tard le 15 mai prochain.

Rappel concernant le bac à ordures sur roues obligatoire
Depuis le 1er janvier 2016, le bac roulant à ordures est obligatoire. Après vérification, 
nous avons constaté qu’il y avait encore certains propriétaires qui n’en possédaient pas.

L’objectif poursuivi par le conseil municipal concernant cette obligation de se procurer 
un bac à ordures est de réduire le travail du transporteur permettant ainsi d’éventuelles 
économies lors du renouvellement du contrat pour le transport des matières résiduelles. 
De cette manière, nous pourrons maintenir un compte de taxes raisonnable.

Si vous ne possédez toujours pas de bac roulant, nous sommes convaincus que vous 
remédierez à la situation en vous procurant un bac dans les plus brefs délais.

La Ville de Saint-Joseph-de-Beauce

Bulletin municipal -  
Dépôt légal -  

Bibliothèque nationale  
du Québec - 2016    
ISSN 1705-9518

Vidange des boues  
de fosses septiques

Pour le secteur de Saint-Joseph-
de-Beauce, les vidanges sont 
prévues du 11 au 29 juillet 2016. 
Pour le secteur de Saint-Joseph-
des-Érables, les vidanges auront 
lieu du 1er au 5 août 2016.

Ordures ménagères
À compter de la première semaine du 
mois de mai,  la cueillette des ordures 
ménagères se fera chaque semaine  
pour les deux secteurs.  Consultez 
votre calendrier de cueillette.
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Points de vente de billets 
Spectacle du groupe CCR le 27 août 2016

•	Dépanneur Jean-Paul Lessard 
 1403, route 173 Sud à Saint-Joseph-de-Beauce 
 418 397-5231
•	Acommodation 7-23 inc. 
 17 315, boulevard Lacroix à Saint-Georges 
 418 227-0548
•	Studio de radio Passion FM 
 201, rue Claude Bilodeau à Lac-Etchemin  
 418 625-3737 
•	Vous pouvez téléphoner à la billeterie en ligne  
 en composant le 418 755-1305
•	En allant directement sur le site Internet  
 des Courses d’accélération de camions au 
 www.accélérationdecamionstjoseph.com

Construction de maisons à un étage 
maintenant possible sur tous les 
terrains de l’avenue Castel

La Ville est heureuse de vous informer qu’il est maintenant 
possible de construire une maison à un étage sur tous les 
terrains de l’avenue Castel. Ce secteur est très intéressant 
par sa proximité des services et sa magnifique vue sur la 
vallée. 

Pour plus d’information sur les terrains disponibles, veuillez 
contacter Mme Mélanie Lévesque au 418-397-4358 poste 
236 ou par courriel à m.levesque@vsjb.ca

La Ville est fière de souligner l’arrivée du nouveau 
commerce La Boutonnière, atelier de couture. 

Mme Josianne Carrier, couturière et confectionniste, 
se fera un plaisir de réparer vos vêtements, d’ajuster 
vos rideaux, de vous conseiller en accessoires de 
couture, et plus encore ! 

N’hésitez pas à visiter son atelier situé au 772-A, 
avenue du Palais. Pour plus d’information, vous 
pouvez téléphoner au 581 226-8484. 

Chronique  
environnementale  
no 1
 
Nouvelles chroniques :  
Votre MRC et l’environnement
Bienvenue à la première  
d’une série de 6 chroniques 
mensuelles portant sur 
l’environnement  préparées  
par la MRC Robert-Cliche.

 Collecte des matières recyclables : 
• La collecte résidentielle se fait aux 2 semaines durant 
 toute l’année à l’aide de 8600 bacs roulants bleus  
 de 360 litres implantés sur le territoire de la MRC 
 Robert-Cliche depuis la fin de 2003;
• La collecte au niveau des industries, commerces et 
 institutions (ICI) se fait au moyen de bacs roulants et 
 de 109 conteneurs d’acier à chargement avant;
• 1861 tonnes de papier, carton, verre, métal et 
 plastique ont été transportées au centre de tri de 
 Récupération Frontenac en 2015.



Bulletin Municipal

Les

JOSELOIS 7

 
 Province de Québec 
 MRC Robert-Cliche 
 Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 
 

Avis public 
 

À tous les propriétaires et locataires d’immeubles de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 
 
Conformément aux dispositions de l’article 145.6 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, avis public est donné par la soussignée greffière de la Ville de 
Saint Joseph de Beauce qu’à la séance ordinaire du conseil qui sera tenue le 9 mai 2016, à vingt heures (20h00) heure locale, des demandes de dérogations 
mineures concernant des dispositions du règlement de zonage seront soumises au conseil pour approbation. À l’occasion de cette séance, les personnes et 
organismes intéressés pourront se faire entendre relativement à ces demandes.  
 
Les dérogations suivantes sont demandées : 
 
Propriété située au 980, avenue du Palais à Saint-Joseph-de-Beauce, numéro de lot 5 798 190 du Cadastre du Québec, zonage M-39. 

- Dérogation à l’article 269 du règlement de zonage no 627-14 visant à permettre l’illumination intégrée de deux enseignes qui seront installées à plat 
sur le bâtiment et d’une enseigne au sol qui sera située en bordure de l’avenue du Palais alors que le règlement permet uniquement l’illumination 
des enseignes par projection.  

- Dérogation à l’article 269 du règlement de zonage no 627-14 visant à installer une enseigne à plat sur le bâtiment au-dessus du bandeau du rez-de-
chaussée alors que le règlement permet uniquement l’installation d’une enseigne sous le bandeau du rez-de-chaussée.    

- Dérogation à l’article 269 du règlement de zonage no 627-14 visant à installer une enseigne au sol en acrylique avec un écran numérique intégré et 
deux enseignes sur bâtiment en acrylique alors que le règlement prohibe ces types de matériaux.      

 
Propriété située au 126, côte Taschereau à Saint-Joseph-de-Beauce, numéro de lot  3 874 527 du Cadastre du Québec, zonage M-35. 

- Dérogation à l’article 211 du règlement de zonage no 627-14 visant à ajouter un logement au bâtiment principal tout en étant exempté de fournir des 
cases de stationnement alors que le règlement prévoit que deux cases de stationnement hors-rue doivent être fournies afin d’ajouter un logement 
supplémentaire à un bâtiment.    

 
Propriété située au 705, avenue du Palais à Saint-Joseph-de-Beauce, numéro de lot 3 874 895 du Cadastre du Québec, zonage M-22. 

- Dérogation à l’article 196 du règlement de zonage no 627-14 visant à aménager une allée d’accès unidirectionnelle à une aire de stationnement 
d’une largeur de 10,1 mètres alors que la largeur maximale fixée par le règlement est de 6 mètres.    

- Dérogation à l’article 196 du règlement de zonage no 627-14 visant à aménager une allée d’accès unidirectionnelle à une aire de stationnement à 
une distance de 0 mètre d’une ligne latérale de lot alors que la distance minimale fixée par le règlement est de 0,6 mètre.  

- Dérogation à l’article 202 du règlement de zonage no 627-14 visant à aménager une aire de stationnement dans une cour avant principale alors que 
le règlement permet uniquement l’aménagement d’une aire de stationnement dans une cour latérale, arrière ou avant secondaire dans le cas d’un 
bâtiment isolé de trois logements et plus.  

- Dérogation à l’article 202 du règlement de zonage no 627-14 visant à aménager une aire de stationnement à une distance de 0 mètre de la ligne 
avant de lot alors que le règlement prévoit une distance minimale de 1,5 mètre.  

- Dérogation à l’article 202 du règlement de zonage no 627-14 visant à aménager une aire de stationnement à une distance de 0 mètre d’une ligne 
latérale de lot  alors que le règlement prévoit une distance minimale de 0,6 mètre.   

 
 
Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, le 12 avril 2016 
Danielle Maheu, greffière                                                                                                                                     Les Joselois, édition du 22 avril 2016 

 
 Province de Québec 
 MRC Robert-Cliche 
 Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 
 

Avis public 
 
Avis vous est par les présentes donné par la soussignée greffière de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce que le conseil lors de la séance ordinaire tenue le 
11 avril 2016 a adopté le règlement 629-1-16 modifiant le règlement 629-15 relatif aux permis et certificats ainsi qu’à l’administration des règlements 
d’urbanisme. 
 
Ce règlement a été approuvé par le conseil des maires de la MRC Robert-Cliche lors de sa séance du 13 avril 2016 conformément aux dispositions de l’article 
137.3 de la L.A.U. (Loi sur l’aménagement et l’urbanisme) et le certificat de conformité de la MRC Robert-Cliche a été émis le 14 avril 2016 ayant pour effet 
l’entrée en vigueur du règlement ci-haut mentionné. 
 
Toute personne qui désire prendre connaissance de ce règlement peut le faire en s’adressant au bureau de la soussignée aux heures normales d’affaires. 
 
 
Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, le 18 avril 2016 
Danielle Maheu, greffière                                                                                                                                     Les Joselois, édition du 22 avril 2016 

 
 



  

8

 Province de Québec 
 MRC Robert-Cliche 
 Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 
 

Avis public 
 

Règlement d’emprunt 642-16 décrétant un emprunt de 450 000 $ et des dépenses  
de 450 000 $ en immobilisations pour des travaux de voirie 

  
Aux personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de l’ensemble du territoire de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce. 
 
Avis public est donné de ce qui suit : 
 
1. Lors d’une séance ordinaire du conseil tenue le 11 avril 2016, le conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a adopté le règlement 

suivant : 
 

    Règlement d’emprunt 642-16 décrétant un emprunt de 450 000 $ et des dépenses de 
450 000 $ en immobilisations pour des travaux de voirie 

             
2.   Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité peuvent demander que le règlement 

numéro 642-16 fasse l’objet d’un scrutin référendaire en inscrivant leur nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un registre ouvert 
à cette fin.  

 
(Les personnes habiles à voter voulant enregistrer leur nom doivent présenter une carte d’identité : carte d’assurance-maladie, permis de conduire, 
passeport, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes.) 

 
3. Le registre sera accessible de 9 heures à 19 heures, le lundi 2 mai 2016, au bureau de la municipalité, 843 avenue du Palais, à Saint-Joseph-de-

Beauce. 
 
4. Le nombre de demandes requis pour que le règlement numéro 642-16 fasse l’objet d’un scrutin référendaire est de trois cent quatre-vingt-trois 

(383). Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement numéro 642-16 sera réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 
 

5. Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à 19 heures le 2 mai 2016, à l’hôtel de ville au 843 avenue du Palais à Saint-Joseph-de-
Beauce. 

 
6. Le règlement peut être consulté au bureau de la municipalité au 843 avenue du Palais à Saint-Joseph-de-Beauce aux heures normales d’affaires soit 

du lundi au jeudi de 8h15 à 12h et de 13h à 16h30 et le vendredi de 8h30 à 12h. 
 
Conditions pour être une personne habile à voter ayant le droit d'être inscrite sur la liste référendaire de l'ensemble de la municipalité : 
 
7. Toute personne qui, le 11 avril 2016, n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue à l’article 524 de la Loi sur les élections et les référendums 

dans les municipalités et remplit les conditions suivantes : 
 

 Être une personne physique domiciliée dans la municipalité et être domiciliée depuis au moins 6 mois au Québec et  
 Être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 
8. Tout propriétaire unique non résident d’un immeuble ou occupant unique non résident d’un établissement d’entreprise qui n’est frappé d’aucune 

incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 
 

 Être propriétaire d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise situé dans le secteur concerné depuis au moins 12 mois;  
 Dans le cas d’une personne physique, être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 
9. Tout copropriétaire indivis non résident d’un immeuble ou cooccupant non résident d’un établissement d’entreprise qui n’est frappé d’aucune 

incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 
 
 Être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise situé dans le secteur concerné, depuis au moins 

12 mois; 
 Être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes qui sont copropriétaires ou occupants depuis au moins 12 mois, 

comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire, le cas échéant. Cette procuration doit avoir 
été produite avant ou lors de la signature du registre. 

 
10. Personne morale 
 

 Avoir désigné par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou employés, une personne qui, le 11 avril 2016, et au moment d’exercer ce 
droit, est majeure et de citoyenneté canadienne, qui n’est pas en curatelle et n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue par la loi. 

 
Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, le 14 avril 2016 
Danielle Maheu, greffière                                                                                                                                     Les Joselois, édition du 22 avril 2016 
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Crédit d’impôt RénoVert
Vous avez l’intention de faire effectuer des travaux 
de rénovation résidentielle écoresponsable 
reconnus à l’égard d’une habitation dont vous êtes 
propriétaire ou copropriétaire ? Ces travaux seront 
effectués par un entrepreneur qualifié en vertu 
d’une entente conclue après le 17 mars 2016 et 
avant le 1er avril 2017? Ce crédit d’impôt s’adresse 
à vous ! 

Le montant maximal du crédit d’impôt que vous 
pouvez demander est de 10 000 $. Il correspond 
à 20 % de la partie des dépenses admissibles qui 
excède 2 500 $ que vous aurez payées après le 17 
mars 2016 et avant le 1er octobre 2017. 

Notez que les travaux de rénovation écoresponsable 
pour la conservation et la qualité de l’eau seront 
admissibles au crédit d’impôt seulement si votre 
habitation admissible constitue votre lieu principal 
de résidence.

Pour de plus amples renseignements sur 
la détermination du crédit d’impôt et sur 
l’admissibilité à ce dernier, nous vous invitons à 
contacter Revenu Québec au 1-800-267-6299 ou 
visiter leur site web au www.revenuquebec.ca/fr/
citoyen/credits/renovert/default.aspx

Formation 
compostage
Le mardi 10 mai 2016, à 19 h  
au chalet du Parc municipal 
57, rue Martel à Saint-Joseph-de-Beauce
Cours sur le compostage et vente du 
composteur au coût de 20 $ taxes incluses.
Pour les résidents de Saint-Joseph-de-Beauce, la Ville remboursera un 
montant de 20 $ taxes incluses pour les participants ayant acheté le 
composteur.
Pour s’inscrire, s’adresser à : Monsieur François Roberge MRC Robert-
Cliche au 418 774-9828, poste 231. Surveillez le Publisac, une invitation 
à vous inscrire vous sera transmise par la MRC Robert-Cliche.
Toute personne qui n’achète pas le composteur peut assister 
gratuitement à la soirée de formation.

 
Vous souhaitez vous départir de vos appareils 
électroniques et informatiques désuets?
La Ville s’associe avec l’ARPE-Québec afin d’offrir à la population une 
collecte spéciale d’une journée de récupération pour les appareils 
électroniques et informatiques! À l’occasion de cet évènement, vous 
pourrez vous départir gratuitement de vos appareils.
Quand : Le samedi 14 mai 2016 de 8 h à 16 h
Où : Au garage municipal, situé au 795, avenue Guy-Poulin
L’ARPE-Québec s’assure que les produits en fin de vie utile seront 
détournés des sites d’enfouissement ou de l’exportation illégale vers 
les pays en développement, et qu’ils seront recyclés dans le respect de 
l’environnement.
Voici la liste des produits acceptés :
- Ordinateur portable et de bureau, tablettes électroniques; 
- Périphériques d’ordinateur, dispositifs d’affichage, écrans; 
- Téléphones, cellulaires, téléavertisseurs et répondeurs; 
- Imprimantes, numériseurs, télécopieurs; 
- Téléviseurs; 
- Consoles de jeux vidéo; 
- Systèmes audio/vidéo, systèmes de localisation; 
- Ensembles de cinéma-maison.
Visitez www.recyclerMESelectroniques.ca/qc  
pour consulter la liste détaillée 
des produits acceptés.

Pour information : 418 397-4358 

Locaux à louer  
à la Maison de la Culture  

au 139, rue Sainte-Christine 
à Saint-Joseph-de-Beauce

7 espaces de bureaux de 100 pieds carrés 
disponibles avec espace d’accueil sur deux 
étages, idéal pour donner des ateliers, de 
la formation ou pour démarrer une petite 
entreprise.
Disponible en location ponctuelle ou annuelle.
Pour information communiquer avec M. André 
Lambert au 418 397-4358, poste 231
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Nos activités au Centre communautaire 
(local 200) :

Journée fin des activités :

Le mardi 17 mai, les portes ouvriront à 10 h 30.  
Au programme, un mini-tournoi  

de baseball-poche à 11 h. Pour cette occasion,  
un repas vous sera servi au coût de 10 $. 

En après-midi, des jeux de société sont prévus.

Tournoi inter-municipal de baseball-poche :  
le tournoi de Saint-Joseph se tiendra 

le 6 mai à Saint-Frédéric à la salle municipale. 
Inscription dès 8 h.

Bridge : les lundis 2, 9, 16, 23 et 30 mai, à 19 h

Baseball-poche et pétanque atout :  
les lundis 2, 9 et 16 mai, à 13 h 

Bingo : le jeudi 5 mai, à 13 h 15

Activité annuelle Fête Hommage à nos 
Jubilaires le samedi 21 mai : Veuillez noter que 

l’activité se tiendra à la salle multifonctionnelle de 
Vallée-Jonction. La fête débutera avec de la danse 

à partir de 15 h 30 et le repas de type méchoui 
servi vers 17 h. Suite aux présentations faites aux 
Jubilaires, la danse reprendra vers 19h30 jusqu’à 

22 h 30. Billet au coût de 28 $.

Tous les jours du mois : Billard

Information : Nicolas au 418-397-6961

Bibliothèque
Nouveaux Best Sellers

LA FILLE DE BROOKLYN 

Guillaume Musso

DERNIÈRE HEURE 
Rick Mofina

RIVAL 
Kathy Reichs

INHUMAINE 
Patricia Cornwell

1967 - T.3: L’IMPATIENCE 

Jean-Pierre Charland

UNE VIE PARFAITE 
Danielle Steel

 

 
Ligue de pétanque 

Saison 2016 

 

 

Avis aux amateurs de pétanque de Saint-Joseph. 

Une autre saison s’amorce, les personnes désirant faire partie de 
cette ligue et n’étant pas encore inscrites peuvent le faire d’ici le 
 lundi 16 mai en communiquant avec l’une des 3 personnes suivantes: 

 

Évanna Morissette  418-397-1990 

Gisèle Lessard  418-397-5504 

Nicole Cliche  418-397-4004 

Une réunion aura lieu au chalet du parc municipal le mardi 24 mai 
2016 à 19 h pour la formation des équipes afin de débuter la saison le 
lundi 30 mai. 

 

 

Ligue de pétanque 
Saison 2016

Avis aux amateurs de pétanque  
de Saint-Joseph.

Une autre saison s’amorce, les personnes désirant faire partie de cette 
ligue et n’étant pas encore inscrites peuvent le faire d’ici le lundi 16 mai 
en communiquant avec l’une des 3 personnes suivantes:

Évanna Morissette 418-397-1990 
Gisèle Lessard 418-397-5504 
Nicole Cliche 418-397-4004

Une réunion aura lieu au chalet du parc municipal le mardi 24 mai 2016 
à 19 h pour la formation des équipes afin de débuter la saison le lundi 
30 mai.

Bulletin municipal - Dépôt légal -  
Bibliothèque nationale du Québec - 2016    

ISSN 1705-9518

Consultez leur site Internet au www.mabibliotheque.ca pour 
connaître d’autres nouveautés! Pour information : 418 397-6160



   
 

Réunion du   
Cercle de Fermières
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Le Cercle de Fermières vous invite  
à sa réunion mensuelle le  

mercredi 11 mai 2016, à 19 h 15  
au Centre communautaire (local 200). 

L’abonnement à la revue  
l’Actuelle est payable.

Nous soulignerons la fête des Mères.

Bienvenue à toutes!

Information : Roseline Gilbert,  
responsable des communications,  

au 418 397-5644

Suivez nos activités 
 sur notre page Facebook:  

Cercle de Fermières St-Joseph Bce

Cercle de Fermières

Activités à venir : 

À la salle du Curé Denis-Morin, 

situé au 101, Place de l’Église  

à Beauceville.

L’Exposition régionale du 

concours des arts textiles

Le vendredi 29 avril, de 13 h  

à 21 h, et le samedi 30 avril,  

de 8h à 14h.

Congrès régional annuel  

de la Fédération 5

Le samedi le 30 avril 2016,  

de 9 h à 16 h.

Bienvenue à tous !

Mouvement des 
Femmes Chrétiennes 

Le Mouvement des Femmes 
Chrétiennes vous invite au 
congrès de la Fédération  

Beauce-Amiante le jeudi 5 mai 
2016, de 9 h à 15 h,  

au 3-508, à l’école de  
Saint-Narcisse-de-Beaurivage. 

Dîner sur place, réservation 
nécessaire avant  
le 1er mai auprès  

de Mme Claudette Labbé  
au 418 397-5880.

Conférencier:  
L’abbé Laurier Morasse

Bienvenue  
à toutes les femmes! 

 

         Les Filles d’Isabelle  
         CERCLE CLAIRE JOLIET de Saint-Joseph-de-Beauce

Réunion mensuelle le mercredi 18 mai 2016,  
à 19 h, au Centre communautaire.  

Fête des Mères,  dévoilement de la sœur secrète.
Activité : Thé gourmandise.

Info : Gaétane Lessard, régente, 418 397-6979

Chevaliers de Colomb
Activités à venir : 
8 mai 2016, à 9 h: Fête des Mères, on vous accueille à l’église avec une fleur.
10 mai 2016, à 19 h 30 : Réunion mensuelle des membres au Centre communautaire 
(local 402).
29 mai, à 9 h : Pèlerinage à Sainte-Anne-de-Beaupré. Le point de rendez-vous est dans 
le stationnement de l’église. Le coût du voyage est de 5 $ par personne et vous devez 
obligatoirement vous inscrire avant le 25 mai auprès de M. Daniel Lessard au 418 397-5546.

Bienvenue à tous!
Pour information, contactez M. Jean-Marie Labbé, publiciste des Chevaliers de Colomb au 418 397-5478.
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Club Richelieu - Qui sont les Richelieu 
C’est avec enthousiasme que les Richelieu de 
Saint-Joseph ont accueilli l’arrivée d’un nouveau 
membre en la personne de Monsieur Gilbert 
D’Anjou. Sur la photo, ce dernier se tient à la 
droite du président du club, Monsieur André 
Poulin.

Ce nouveau membre sera, par son expérience professionnelle, son 
dynamisme et sa bonne humeur, être un élément énergique et 
motivateur pour tout le club. Bien qu’originaire d’une autre région, 
Monsieur D’Anjou a choisi de vivre sa retraite à Saint-Joseph et nous 
pouvons tous en être fiers.

présentée le 14 mai
Nous vous rappelons que La Tablée Richelieu se tiendra le 14 mai prochain à l’école secondaire Veilleux et 
que nous vous invitons à vérifier la disponibilité des billets auprès de M. André Poulin au 418 397-4708.

À un mois de la tenue de l’événement, le Club Richelieu St-Joseph est fier d’annoncer que presque tous 
les billets ont trouvé preneur. Il s’agit là d’un signe évident que l’événement rejoint la population de Saint-
Joseph et des environs. Selon le président du Club Richelieu St-Joseph, M. André Poulin, cette progression se 
traduira par une hausse appréciable des sommes versées à différents organismes qui œuvrent auprès de la 
jeunesse ou qui supportent ceux-ci. 

Cours de tennis pour juniors et adultes 
Les mardi soirs, du 7 juin au 5 juillet 

Clientèle 
Intermédiaire et avancé - Programme d’entraînement de qualité et 
certifié par l’École de Tennis JP Deblois. Les joueurs évolueront à travers 
5 cours adaptés à leur niveau. L’évolution se fera selon le rythme de 
chacun tout au long de la saison.

Niveau: Junior élite (9-15 ans) - Adultes  débutant (15 ans et plus) 
Adultes intermédiaire  et avancé (15 ans et plus)

Pour information, consultez la programmation des loisirs sur notre site 
Internet www.vsjb.ca. 

 

Horaire des activités libres à l’aréna à partir du 22 avril 2016  

DATES  Hockey libre  
6-12 ans Patinage libre Hockey libre  

13 ans et + 
22 avril 16 h 45 à 17 h 45 15 h 45 à 16 h 45  
24 avril 14 h à 15 h 15 h à 16 h 16 h à 17 h 
29 avril 14 h 45 à 15 h 45 15 h 45 à 16 h 45 16 h 45 à 17 h 45 

Patinage libre pour les aînés tous les mercredis de 16 h à 17 h 
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Lancement printanier  
au Musée Marius-Barbeau

Le printemps est à nos portes  
et un vent de changement souffle!  
De nouvelles expositions s’amènent au 
Musée Marius-Barbeau. Pour souligner 
la venue de trois nouveaux exposants, 
le Musée Marius-Barbeau tiendra un 
vernissage dimanche le 1er mai : 

Mme Catherine Bouchard, peintre 
originaire de la Beauce, nous présente 
l’exposition «Comme en Méditerranée» 
jusqu’au 28 août 2016.

M. Paul Duval, sculpteur récipiendaire 
à 5 reprises du Grand prix du jury de la 
MRC Beauce-Sartigan Son exposition 
« Le cabinet de l’imaginaire » se tiendra 
jusqu’au 10 septembre 2016.

M. Pierre Laliberté, peintre, nous 
présente l’exposition «Le voyage 
formel», Ces œuvres seront exposées 
jusqu’au 10 septembre 2016.

Pour plus d’information et pour 
réserver : 418 397-4039

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Préinscriptions 
  

 
 
 
 
 

 12 mai 2016 
De 18h30 à 20h00 

À la salle communautaire de l’aréna (2e étage) 
 
 
 
 
 

**En vous inscrivant le 12 mai 2016, vous économiserez 20.00$!** 

 

 

Cours offerts 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INFORMATION:  
Marie-Noëlle Labbé   (418) 397-5433   (marc.marie@axion.ca) 

SAISON 2016-2017 

 Patinage plus – Enseignement des bases du patinage  
 Étoile  

 Semi-privé, privé 
 

Récitation du chapelet
Le mouvement couple et famille désire inviter la population de 
Saint-Joseph et des environs à la récitation du chapelet qui aura 
lieu du 23 au 31 mai, à 19 h, aux croix de chemin.

Lieux de rencontre : 
23 mai : rang Assomption Nord (André Maheux) 
24 mai : rang des Érables Sud (Claude Lessard) 
25 mai : rang de la Petite-Montagne (Alyre Vachon) 
26 mai : rang des Érables Nord (Fernand Roy) 
27 mai : rang Assomption Sud (Serge Maheux) 
28 mai : rang Saint-Thomas  
29 mai : avenue du Palais (Fabien Létourneau) 
30 mai : rang de la Grande-Montagne (Paul-Émile Lambert) 
31 mai : Centre Marial Notre-Dame à Saint-Frédéric

Information Mme Gisèle Gagnon-Maheux au 418 397-5690



16$ membre    19$ non-membre
Confirmez votre présence par courriel au

admin@ccstjoseph.com ou au 418-957-5879 

Déjeuners Reconnaissance
 CONFÉRENCIERS 2016

vous présente ses 

Conférence au restaurant Le Journel 
de Saint-Joseph-de-Beauce de 7h15 à 9h

27
 avril
Mgr Gérald 
Cyprien LACROIX
CARDINAL-ARCHEVÊQUE DE QUÉBEC

Il est maintenant grand temps de réserver votre place 
pour le Grand Gala Musical organisé par la Chorale 
Chante la Joie qui se déroulera les 29 et 30 avril prochain 
à compter de 20 h, à la salle de théâtre de l’Hôtel de Ville 
de Saint-Joseph. 

PROGRAMMATION
printemps-été 20
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 LOISIRS 

Disponible à compter du 11 avril au www.vsjb.ca 
 Inscription à la ligue de soccer du 18 au 26 avril.
 Inscription au camp de jour et programme spéciaux du 18 avril au 20 mai. 

Le 22 avril, c’est le 
Jour de la Terre!  

 
En cette journée, profitons-en pour 

prendre soin de notre environnement  
par de simples petits gestes : économiser 

notre consommation d’eau potable, 
recycler, planter un arbre.

Un petit geste peut faire  
une grande différence!

Les billets sont déjà en vente depuis quelques semaines et ils 
s’écoulent rapidement. Ils sont au coût de 20 $ (17 $ en prévente) pour 
les adultes et de 10 $ (8 $ en prévente) pour les 12 ans et moins. Vous 
pouvez vous les procurer auprès des participants ou en contactant 
Carolle (418 397-6797) ou Jacques (418 397-4173). 

Nous vous attendons en grand nombre. Venez encourager ces talents 
de chez nous qui seront au nombre de 26 à se produire sur scène.

Au plaisir de chanter pour vous,  
Chorale Chante la Joie 

Jacques Vachon secrétaire

Chorale Chante la Joie


